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Monsieur le Maire informe les membres du conseil municipal que les agents territoriaux relèvent de 
la réglementation de l’assurance chômage.

DEPARTEMENT DE LA 
GIRONDE

________________
ARRONDISSEMENT 

DE BORDEAUX
CANTON DE CENON

____________
COMMUNE
DE FLOIRAC

Objet

Adhésion au 
nouveau service 

Prestation chômage 
du Centre de 
Gestion de la 

Gironde. 
Autorisation

LE NOMBRE DE
CONSEILLERS
MUNICIPAUX EN

EXERCICE EST DE :

33

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

_________________

EXTRAIT DU REGISTRE 
DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA 

COMMUNE DE FLOIRAC

Séance du 3 avril 2023

Le Conseil Municipal dûment convoqué le 28 mars 2023 s’est réuni à 18 
Heures sous la présidence de M. Jean-Jacques PUYOBRAU, Maire de 
Floirac.

Etaient présents :  Alexandre BOURIGAULT – Jean-claude GALAN – 
Andrée COLLIN – Martine CHEVAUCHERIE – Hélène BARBOT – Jean-
Michel MEYRE – Régis DESCLAUX DE LESCAR – Hervé DROILLARD – 
Nadine GRENOUILLEAU – Nathalie BIJOUX – Nicole BONNAL 
(délibérations 6 à 22) - 
Christophe BAGILET – Vincent BUNEL – Olivier SAILHAN – Josette 
DURLIN – Ahmed ASFOR – Kamel MEHERZI – Justine ADENIS – Cédric 
JUIF – Monique FRENEL – Patrick DANDY – Catherine ARNOLD – 
Jonathan SINSOU – Séverine CASTAGNET 

Absents excusés ayant donné pouvoir : 
Nathalie LACUEY à Monsieur le Maire – Pascal CAVALIERE à Alexandre 
BOURIGAULT
Didier IGLESIAS à Jean-Claude GALAN – Fatima SABI à Nathalie BIJOUX 
–
Céline PROUHET à Andrée COLLIN – Muriel SOLA à Martine 
CHEVAUCHERIE –
Nicolas CALT à Jonathan SINSOU 

Absents excusés : Nicole BONNAL (délibérations 1 à 5) - Alexandre 
LEDOUX 

M. Ahmed ASFOR a été nommé secrétaire de séance
 ____________________________________
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Les collectivités peuvent en conséquence être amenées à étudier pour leurs anciens personnels 
des droits à indemnisation pour perte d’emploi et leur verser le cas échéant des allocations.
Le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Gironde propose une « prestation 
chômage ». 
L'objectif de cette mission facultative est d'aider les collectivités dans le traitement des études et 
suivis des dossiers d’allocataires chômage ;  à ce titre, elle présente de nombreux avantages : 
étude ou simulation de droit initial, gestion mensuelle du dossier (suspension ou reprise de droit, 
réactualisation, suivi mensuel...), application des règles de cumul en cas d'activité, de maladie ou de 
formation, modèles de courriers (lettre d'admission, notification de suspension...), conseils et 
informations générales sur la réglementation chômage.
L’adhésion au service donne lieu au paiement, pour Floirac faisant partie des collectivités et 
établissements affiliés au Centre de Gestion Publique Territoriale de la Gironde relevant d’un 
Comité Social Territorial, d’un droit forfaitaire annuel de quatre cent euros.  
Eu égard à l'importance, à la complexité des questions touchant les allocations chômage et au 
risque contentieux inhérent à ce type de situation, il est proposé aux membres du conseil municipal 
de solliciter le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Gironde pour cette 
prestation et d'autoriser à cette fin Monsieur le Maire à conclure la convention correspondante. Le 
détail des prestations réalisées est joint à ladite convention.

Vu le code général de la fonction publique et notamment ses articles L. 452-30 et L. 452-40 ;
Vu l’avis de la Commission Finances, Ressources Humaines, Administration Générale, Démocratie 
Participative et Agenda 21 réunie en date du 23 mars 2023 ; 

Le Conseil Municipal, après délibéré, 

DEMANDE à bénéficier de la prestation de chômage proposée par le Centre de Gestion de la 
Fonction Publique Territoriale de la Gironde à compter du 4 avril 2023 ;

AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention d’adhésion avec le Centre de Gestion de la 
Fonction Publique Territoriale de la Gironde annexée à la présente délibération et à lui verser le 
droit d’adhésion forfaitaire annuel d’un montant de 400 €.

DIT que les crédits correspondants seront inscrits au budget 2023 de la collectivité.

: POUR EXTRAIT CONFORME :
A la Mairie de FLOIRAC, le 4 avril 2023

       Le Maire,                               
Jean-Jacques PUYOBRAU

Nombre de votants :   32
Suffrages exprimés :  32
Pour :    32 unanimite
Contre :                          
Abstention : 




